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Reconnaissance de dette et succession

Par balzac07, le 08/02/2021 à 01:32

Bonjour

mes grands parents ont prêté 26000€ à mon oncle et sa femme en 2006. Celui ci a rédigé
une reconnaissance de dette en mentionnant son nom et celui de sa femme, le nom de mes
grands parents, la somme empruntée en chiffre et s'est engagé à rembourser au plus vite
(sans mentionner de date).

Puis tout le monde a signé.

Ils ont remboursé 3180€ entre février 2006 et août 2007 puis ont arrêté les remboursements.

Fin 2007 ma grand mère a alors fait un courrier à son notaire de l'époque pour lui faire part de
cette dette et lui demander qu'elle vienne en déduction de la part de succession de mon oncle
lorsque mes grands parents seront décédés. Elle a gardé l'original de la reconnaissance de
dette ainsi que le talon du chèque effectué et le relevé de compte correspondant.

Elle est décédée en 2008 puis mon grand père en 2019. La succession de mon grand père
vient de s'ouvrir et le notaire actuel n'a pas trouvé trace de cette reconnaissance de dette
dans les documents de son prédécesseur et ne veut donc pas en tenir compte malgré les
documents en notre possession (pour info nous n'étions pas au courant mes autres oncles et
tantes et moi de cette reconnaissance de dette. Nous avons trouvé par hasard les documents
dans les papiers de mon grandpère).

La reconnaissance de dette est-elle recevable bien que non enregistrée chez un notaire à
l'origine?

Que pouvons nous faire? 
Merci

Par Marck.ESP, le 08/02/2021 à 09:20

Bonjour

Dans un tel cas, c'est souvent un juge qui tranche... je pense qu'il faut voir un avocat.



Par balzac07, le 08/02/2021 à 22:12

D’accord, merci
Je vais me rapprocher d’un avocat
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